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Introduction 
 
La concertation a permis d'informer les professionnels, les associations mais aussi les 
habitants et de recueillir leurs remarques sur le projet de RLPi de la CA2BM. 
 
La CA2BM a ainsi prévu dans sa délibération de prescription les modalités de concertation 
suivantes : 
 
Outils d’information 

- Mise à disposition du dossier à la direction de l’aménagement urbain communautaire située 
dans les locaux de la CA2BM à Montreuil-sur-Mer ; 

- Mise en place d’une exposition publique ; 
- Mise à disposition sur le site Internet de la CA2BM, d’éléments d’information sur l’état 

d’avancement de la procédure. 
 
Outils à disposition du public pour s’exprimer et engager le débat 

- Mise à disposition du public et des personnes concernées d’un registre permettant de 
formuler des observations et propositions tout au long de la procédure d’élaboration du RLP 
intercommunal à la direction de l’aménagement urbain communautaire située dans les locaux 
de la CA2BM à Montreuil-sur-Mer ainsi que dans les mairies des communes membres ; 

- Organisation d’une réunion publique. 
 
De plus, il était possible d’écrire par courrier postal au président de la CA2BM. 
 
Ces modalités ont été intégralement réalisées.  
 
Une réunion publique s’est tenue le mardi 13 avril 2021 à partir de 18h. Compte tenu de la 
crise sanitaire, cette réunion a été réalisée en visioconférence avec un système d’inscription 
pour rejoindre la réunion. La visioconférence a également été mise en place pour les réunions 
mentionnées ci-dessous. 
 
Une réunion avec les personnes publiques associées a eu lieu le mercredi 14 avril 2021 de 
9h30 à 11h00. Une réunion avec les afficheurs a eu lieu le mercredi 14 avril 2021 de 13h30 à 
15h00. Une réunion avec les commerçants, artisans et associations a eu lieu le jeudi 15 avril 
2021 de 9h30 à 11h30. 
 
Une exposition publique a été mise à disposition sur le site Internet de la CA2BM durant tout 
le mois de mai 2021. 
 
Des registres sont restés dans chaque mairie et au siège de la CA2BM de la prescription du 
RLPi à son arrêt. Ils ont fait l’objet d’une unique remarque.  
 
Le site Internet de la CA2BM a été alimenté par des informations au fur et à mesure de 
l’avancement du projet. Par ailleurs, 5 courriers et mails de contribution ont été reçus avant 
l’arrêt du projet. 
 
Le présent bilan reprend l’ensemble des remarques formulées par les différents canaux de 
concertation et indique leur intégration ou non au projet. 
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Compte-rendu et remarques issues de la réunion publique du                                    

mardi 13 avril 2021 
 
Une réunion publique de concertation a eu lieu sur le projet de RLPi de la CA2BM le mardi 13 
avril 2021 à partir de 18 heures. Celle-ci s’est déroulée en visioconférence compte tenu de la 
crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19. Son objectif était d’informer et de recueillir les 
remarques du public sur le projet. 
 
Trois habitants ont participé à la visioconférence. Dans un premier temps, le bureau d’études 
à présenter le pré-projet de RLPi. Les personnes présentes souhaitaient connaître les 
dispositions envisagées afin de s’y conformer et de savoir vers qui se tourner pour avoir les 
informations nécessaires en cas de nouveaux projets. Les personnes présentes n’ont pas fait 
de remarques en vue d’amender le projet de RLPi. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00. 
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Compte-rendu et remarques issues de la réunion de concertation avec les 

personnes publiques associées (PPA) du mercredi 14 avril 2021 
 
Une réunion de concertation avec les PPA a eu lieu sur le projet de RLPi de la CA2BM le 
mercredi 14 avril 2021 en visioconférence entre 9h30 et 11h00. Son objectif était d’informer 
et de recueillir les remarques des PPA sur le projet. 
 
Trois personnes publiques étaient représentées : le Département, la Chambre de Commerce 
et d’Industrie et la Chambre d’Agriculture. 
 
Après présentation du pré-projet par le bureau d’études, les différentes PPA interviennent 
pour rappeler l’importance de bien accompagner les commerçants et artisans dans la mise en 
conformité et les alternatives aux préenseignes ou publicités non conformes à la 
règlementation nationale. Les actions de la DDTM sont à ce titre rappelées. En particulier, les 
actions de pédagogie à destination des commerçants avant toute mise en œuvre d’une 
procédure administrative. 
 
Le département indique qu’il existe un schéma de signalisation à l’échelle départementale. La 
Signalisation d’Information Locale constitue par ailleurs une alternative à la suppression des 
préenseignes. Il est également rappelé que les activités en lien avec la fabrication ou la vente 
de produits du terroir peuvent utilisées des préenseignes en dehors des agglomérations 
conformément à la règlementation nationale en vigueur. 
 
La CA2BM indique que l’objectif est d’accompagner les porteurs de projet à travers des guides 
pratiques sur les moyens de se signaler sur le territoire qui revêt une forte dimension rurale 
et touristique. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h00. 
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Compte-rendu et remarques issues de la réunion de concertation avec les 

afficheurs du mercredi 14 avril 2021 
 

Une réunion de concertation avec les afficheurs a eu lieu sur le projet de RLPi de la CA2BM le 
mercredi 14 avril 2021 entre 13h30 et 15h00 en visioconférence. Son objectif était d’informer 
et de recueillir les remarques des afficheurs sur le projet. 
 
Quatre sociétés d’affichages étaient présentes : Afficap, Pub Impact, JC Decaux et Exterion 
Media. 
 
Après présentation du pré-projet par le bureau d’études, les différents afficheurs font part de 
leurs remarques sur le pré-projet. La première remarque porte sur des précisions concernant 
la surface des publicités et préenseignes évoquées. Il est indiqué que conformément à la 
jurisprudence du conseil d’État1, les surfaces évoquées dans le projet sont les surfaces totales 
du dispositif publicitaire, c’est-à-dire l’affiche mais aussi l’encadrement. Toutefois, dans le cas 
du mobilier urbain, il s’agit bien de la surface de l’affiche publicitaire uniquement. En effet, 
dans ce cas, l’objectif est de limiter la pollution visuelle mais pas de limiter la surface du 
mobilier urbain qui par ailleurs rend un service public (abriter, informer, etc.)2. 
 
La société JC Decaux indique qu’elle dispose de 4 supports de 8 mètres carrés à Berck dont les 
deux faces sont dédiées à l’affichage municipal. Les sociétés Pub Impact et Exterion Media 
précisent qu’elles font la promotion du commerce local contrairement à d’autres afficheurs 
qui promeuvent plutôt des entreprises en dehors du territoire de la CA2BM. 
 

Plusieurs afficheurs demandent que les dérogations en ZP1 permettent aussi la publicité autre 
que supportée par le mobilier urbain. D’autre part, il est demandé qu’en ZP2, le format de la 
publicité soit plus important à 6 ou 8 mètres carrés en apportant des précisions s’il s’agit de 
l’affiche uniquement ou de l’affiche avec l’encadrement. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h00. 
 

 

Les amendements proposés sur l’assouplissement des surfaces maximales et des 
dérogations en ZP1 n’ont pas été retenus car ils sont contraires aux objectifs 
d’harmonisation et de préservation de la CA2BM.  

 
1 Arrêt du conseil d’État du 6 octobre 1999 no 169570 ; Arrêt du Conseil d’État du 20 octobre 2016 no 
395494 ; arrêt du Conseil d’État du 8 novembre 2017 no 408801 
2 Voir la notice du ministère de l’écologie sur ce point (page 4), disponible en suivant le lien ci-
dessous : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/modalit%C3%A9%20-calcul-format-
publicit%C3%A9.pdf  

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/modalit%C3%A9%20-calcul-format-publicit%C3%A9.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/modalit%C3%A9%20-calcul-format-publicit%C3%A9.pdf
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Compte-rendu et remarques issues de la réunion de concertation avec les 

commerçants, artisans et associations du jeudi 15 avril 2021 
 

Une réunion de concertation avec les commerçants, artisans et associations a eu lieu sur le 
projet de RLPi de la CA2BM le jeudi 15 avril 2021 de 9h30 à 10h30 en visioconférence. Son 
objectif était d’informer et de recueillir les remarques des artisans, commerçants et 
associations sur le projet. 
 
Une quinzaine de personnes étaient présentes. Après présentation du pré-projet par le bureau 
d’études, il est rappelé par M. Alexandre, vice-président charge du RLPi, la volonté 
d’accompagner les commerçants et artisans à travers plusieurs dispositifs : réunions avec les 
services, réalisation d’un guide d’information, etc. 
 
La CCI demande quels sont les délais pour la mise en conformité de l’existant avec les futures 
règles du RLPi. Il est indiqué que le législateur fixe la mise en conformité des publicités et 
préenseignes à deux ans après l’approbation du RLPi (soit environ en début d’année 2023). Ce 
délai est de 6 ans pour les enseignes (soit environ en début d’année 2028). 
 
Lors des échanges, aucune demande de modification du pré-projet présenté n’est intervenue. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10h30.  
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Courriers et mails reçus durant le projet 
 

 
Le projet prévoit de réduire la surface maximale donc in fine de supprimer les grands 

panneaux publicitaires. Les secteurs de digues se trouvent dans des zones non agglomérées 
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où la publicité est interdite par le code de l’environnement. De plus, les secteurs Natura 

2000 font l’objet d’une interdiction de publicité à laquelle il n’a pas été dérogée dans le 
projet. 
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Monsieur le Président 

Communauté d’agglomération des Deux Baies en Montreuillois 

    11-13, place Gambetta 

62170 Montreuil-sur-Mer 
     

    Paris, le 12 mai 2021 
 

Objet : élaboration du règlement local de publicité intercommunal 

Concertation – suite réunion du 14 avril 2021 
 

Monsieur le Président, 
 

Les entreprises adhérentes de l’Union de la Publicité Extérieure (UPE), syndicat professionnel 

représentant les principaux opérateurs de ce secteur d’activité, ont pris connaissance avec une 

grande inquiétude du projet de règlement local de publicité intercommunal (RLPi) de la 

Communauté d’agglomération des Deux Baies en Montreuillois présenté lors de la réunion de 

concertation le 14 avril dernier. 
 

En effet, ce projet de RLPi ne permet pas de concilier de façon satisfaisante les objectifs de 

protection du cadre de vie du territoire et le dynamisme économique et commercial des acteurs 

locaux. Cette exigence de conciliation, à laquelle tout RLPi doit répondre, est pourtant imposée 

par le code de l’environnement.  
 

Les découpages du territoire et les règles associées à chacune des zones entraînent une 

disparition du média communication extérieure « grand format ». Le projet de RLPi alourdit 

excessivement les contraintes économiques auxquelles notre média est soumis et ne permet pas 

d’assurer sa pérennité à moyen terme. 
 

C’est pourquoi, nous vous présentons nos demandes d’aménagements règlementaires afin 

qu’un compromis satisfaisant puisse permettre à chacune des parties prenantes de trouver un 

juste équilibre. 
 

Vous trouverez à cet effet, formulées ci-dessous, nos différentes propositions. Celles-ci 

demeurent, en tout état de cause, plus restrictives que le règlement national de publicité (RNP), 

comme le prescrit l’alinéa 2 de l’article L581-14 du code de l’environnement. 
 

1. Format des publicités 
 

La ZP2 correspond aux agglomérations de Berck et Etaples, communes de plus de 10 000 

habitants. Or, le projet de RLPi entend limiter, en ces secteurs, la surface des publicités murales 

et des publicités scellées au sol à 4 m², encadrement compris.  
 

Le format retenu en ZP2 de 4 m², encadrement compris, n’est pas un format standard 

usuellement utilisé en France par l’ensemble des sociétés d’affichage.  
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2 

 

En effet, les formats usuels des affiches en France sont : 
 

- 120 x160 cm dit usuellement « 2 m² » ; 

- 240 x 160 cm dit usuellement « 4 m² » ;  

- 320 x 240 cm dit usuellement « 8 m² » ; 

- 400 x 300 cm dit usuellement « 12 m² ». 
 

La détermination de la surface des publicités est liée au nombre d’habitants de l’agglomération 

concernée. Les villes de Berck et Etaples comptent respectivement 14 189 habitants (INSEE – 

2017) et 10 865 (INSEE – 2017). Ainsi, Berck et Etaples peuvent bénéficier d’une offre 

commerciale dite « grand format » jusqu’à 12 m² dans la mesure où elles comptent plus de 10 

000 habitants. En effet, l’article R581-26 du code de l’environnement prévoit que : 
 

« Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants et dans celles de moins de 10 000 

habitants faisant partie d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants, ainsi qu'à 
l'intérieur de l'emprise des aéroports et des gares ferroviaires et routières, la publicité 

non lumineuse apposée sur un mur ou une clôture ne peut avoir une surface unitaire 

excédant 12 mètres carrés, ni s'élever à plus de 7,5 mètres au-dessus du niveau du sol. 

» 
 

Par ailleurs, la fiche relative aux modalités de calcul des formats des publicités publiée en 

octobre 2019 sur le site Internet du ministère de la Transition écologique et solidaire 

(https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/reglementation-publicite-enseignes-et-

preenseignes) a pour objectif de tirer les conséquences pratiques des deux décisions rendues en 

2016 et en 2017 par le Conseil d’État sur les modalités de calcul des surfaces maximales des 

publicités, définies par le décret n° 2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, 

aux enseignes et aux préenseignes et codifiées dans le code de l’environnement. 
 

Selon le ministère de la Transition écologique et solidaire, un RLPi peut tout à fait 

« Réglementer les dimensions de l’affiche ou de l’écran d’une part, et de l’encadrement d’autre 

part, dès lors que la surface totale du dispositif (affiche/écran + encadrement) ne peut excéder 

celle fixée par le code. »  
 

Dans ces conditions, nous proposons en ZP2 : 
 

- de limiter le format « hors tout » à 10,50 m², format qui englobe la quasi-totalité 

des dispositifs actuellement implantés et supportant des affiches de format 

traditionnel dit « 8 m² » pour les publicités murales et les publicités scellées au sol. 
 

Ainsi, nous vous proposons la formulation suivante : 
 

« La surface unitaire et utile d’affichage n’excède pas 8 m² la surface du dispositif 

(affiche et encadrement) n’excède pas 10,50 m², hors éléments accessoires ». 
 

Conformément à l’alinéa 1 de l’article L581-3 du code de l’environnement, la 

détermination de la surface d’affiche ou d’écran et celle de l’encadrement s’entend hors 

éléments accessoires (mécanisme déroulant, pied, éléments de sécurité et rampe 

d’éclairage), dans la mesure où ils n’ont pas pour principal objet de recevoir les messages 

publicitaires.  
 

2. Notion d’agglomération 
 

Le projet de RLPi semble se fonder (page 19 de la présentation), pour définir la notion 

d’agglomération, sur les limites des panneaux d’entrée et de sortie. 
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Les amendements proposés sur l’assouplissement des surfaces maximales (bâches et autres 
publicités), n’ont pas été retenus car ils sont contraires aux objectifs d’harmonisation des 
formats entre les communes de la CA2BM. D’autre part, dans une optique de limiter la 

pollution lumineuse et réduire ses effets sur la biodiversité, s’agissant des publicités sur les 

3 

 

Il convient de rappeler la décision de principe rendue en la matière par le Conseil d’Etat 

(décision du 2 mars 1990 « Ministre de l’urbanisme, du logement et des transports c/ Société 

Publi System », N°68134 confirmée par un arrêt récent du 26 novembre 2012, N°352916) qui 

précise que la notion d’agglomération doit être entendue comme un ensemble d’immeuble bâti 

rapproché peu importe l’existence ou non des panneaux d’entrée et de sortie et leur 

positionnement par rapport au bâti. 
 

Nous préconisons donc de tenir compte de cette définition dans le projet de RLPi. 
 

3. Palissades de chantier 
 

Le projet de RLPi vise à interdire la publicité lumineuse sur les palissades de chantier. 
 

Selon l’article R581-34 du code de l’environnement, « La publicité lumineuse est la publicité 

à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse spécialement prévue à cet effet ». 
Au sein de cette catégorie, figurent la publicité lumineuse ne supportant que des affiches 

éclairées par projection ou par transparence ainsi que la publicité numérique proprement dite.  
 

Le code de l’environnement prévoit que la publicité lumineuse ne supportant que des affiches 

éclairées par projection ou par transparence suit le régime juridique applicable à la publicité 
non lumineuse (article R581-34 du code de l’environnement). 
 

Ainsi, nous souhaitons que la publicité lumineuse ne supportant que des affiches éclairées 

par projection ou par transparence puisse être autorisée sur les palissades de chantier. 
 

4. Bâches publicitaires 
 

Le projet de RLPi limite, à Berck et à Etaples, la surface des bâches publicitaires à 4 m².  
 

Limiter la surface des bâches publicitaires à 4 m² est un non-sens économique et commercial 

dans la mesure où ces dispositifs, de très grand format, nécessitent une visibilité et une lisibilité 
adaptées.  
 

De plus, en application de l’article L581-9 du code de l’environnement, les bâches publicitaires 

sont soumises à autorisation du maire au cas par cas. La loi confère ainsi au maire un pouvoir 

d’appréciation pour l’implantation de ces publicités.  
 

Nous vous suggérons de soumettre ces types de support à la seule réglementation nationale afin 

que le maire puisse exercer un contrôle discrétionnaire sur chaque demande d’autorisation 

préalable. Un RLPi étant établi sur une longue durée, il convient de tenir compte des 

évènements exceptionnels qui peuvent être organisés. 

 

En espérant que vous comprendrez le bien-fondé de notre démarche, je vous prie de recevoir, 

Monsieur le Président, mes salutations distinguées. 

 

 

Stéphane DOTTELONDE 

       Président de l’UPE 
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palissades de chantier (qui ont vocation à être supprimées à la fin du chantier), 

l’amendement permettant qu’elle soit lumineuse n’a pas été retenu. La définition de 

l’agglomération indiquée par l’entreprise est celle qui a servi à la réflexion sur le zonage du 
RLPi. 
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Contribution à l’élaboration du Règlement Local de  Public ité Intercommunal

Communauté d’agglomération 2 Baies  en Montreuillo is

Mai 2021

CA2BM

Remarques préliminaires :

Partenaire des collectivités, la société JCDecaux France tient à alerter la communauté d’agglomération sur les risques liés à l’intégration de contraintes à
l’égard du mobilier urbain publicitaire au sein du futur RLPi.

Il est à rappeler que chaque collectivité maîtrise l’installation du mobilier urbain sur son domaine public.

- Type de mobiliers (format, technologie, design, couleur, nombre)

- Emplacements définis

- Conditions d’exploitation

En outre, les droits d'exploitation publicitaire sur les mobiliers urbains permettent de financer l’information municipale, l’information culturelle et/ou les

abris-voyageurs.

àUn RLPi doit permettre au mobilier urbain de répondre aux besoins des collectivités, ces derniers pouvant évoluer dans le cadre des contrats conclus

sur de longues durées.

à Principe : dans l’hypothèse d’un RLPi favorable de principe à une exploitation publicitaire sur mobilier urbain, l’autorité compétente dispose

toujours de la décision d’autoriser ou non une implantation et d’en maîtriser l’exploitation via contrat.

sont définis dans le cadre du contrat public de mobiliers urbains.

Contribution à l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal

Mai 2021
CA2BM
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I. Sur la spécificité du mobilier urbain

II. Sur le régime du mobilier urbain dans les zones d’interdiction relatives de publicité

III. Sur les contraintes de format et de hauteur 

IV. Sur le mobilier urbain numérique

V. Sur l’extinction des publicités lumineuses apposées sur mobilier urbain

VI. Remarques complémentaires

Contribution à l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal

Mai 2021
CA2BM

Prévu aux articles R.581-42 à R.581-47 du Code de l’environnement, 5 types de mobilier urbain sont susceptibles de supporter de la publicité :

• Abris-voyageurs

• Kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial

• Colonnes porte-affiches

• Mâts porte affiches

• Mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques

! La fonction première du mobilier urbain reste la communication de la collectivité ainsi que les services apportés aux usagers :

Ø Abris-voyageurs = service public des transports (article 5 de la loi du 30 décembre 1982 sur l’orientation des transports intérieurs)

Ø Mobiliers d’information = service public de l’information (CE 10 juillet 1996 Coisne, req. n°140606)

Modèle économique : Les droits d’exploitation publicitaire sur les mobiliers urbains financent les services rendus.

I . Sur la spécificité du mobilier urbain publicitaire

Le mobilier urbain supporte à titre accessoire des « publicités » telles que définies à l’article L.581-3 du Code de l’environnement, à savoir « toute inscription, forme ou image,

destinée à informer le public ou à attirer son attention ».

Aussi, il ne peut être assimilé à un dispositif publicitaire « dont le principal objet » est de recevoir de la publicité (article L.581-3 du Code de l’environnement).

Contribution à l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal

Mai 2021
CA2BM
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Notre préconisation :

Traiter le mobilier urbain de manière spécifique au sein du futur RLPi comme le fait le Code de l’environnement dans sa sous-section dédiée = lisibilité/sécurité juridique.

Pour ce faire, il sera nécessaire de :

Ø préciser au sein du règlement du RLPi la spécificité du mobilier urbain en y insérant la mention suivante :

« La publicité supportée à titre accessoire par le mobilier urbain est traitée dans les seuls articles visant expressément le mobilier urbain, sauf renvoi

exprès à d’autres dispositions contenues dans le RLPi ».

Ø Insérer dans un lexique annexé au RLPi la définition du « dispositif publicitaire » par opposition à celle sur le « mobilier urbain »

• « Dispositif publicitaire : terme désignant un support dont le principal objet est de recevoir ou de permettre l’exploitation d’une publicité quel qu’en soit

le mode »

• « Mobilier urbain : mobiliers susceptibles de recevoir à titre accessoire de la publicité en agglomération conformément aux dispositions prévues aux articles

R.581-42 à R.581-47 du Code de l’environnement ».

à Conséquence : tout article du RLPi non inclus dans les parties relatives au mobilier urbain ne lui sera pas opposable.

à Objectifs : lisibilité des textes et cohérence avec le Code de l’environnement.

Contribution à l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal

Mai 2021
CA2BM

- Abords de monuments historiques mentionnés à l’article L.621-30 du Code du

patrimoine (périmètre délimité des abords (PDA) ou à défaut, périmètre de 500m en covisibilité du

monument historique depuis loi LCAP*)

- Sites patrimoniaux remarquables (SPR) mentionnés à l’article L.631-1 du Code du

patrimoine (N.B.: secteurs sauvegardés / ZPPAUP / AVAP sont désormais qualifiés de SPR)

- Parcs naturels régionaux

- Sites inscrits

- À moins de 100m et dans le champ de visibilité des immeubles mentionnés au II

de l’article L.581-4

- Aire d’adhésion des parcs nationaux

- Zones spéciales de conservation et dans les zones de protection spéciales

mentionnées à l’article L.414-1 (zones Natura 2000 notamment)

II . Sur le régime du mobilier urbain dans les zones d’interdiction relatives de publicité

* Depuis la loi LCAP, le périmètre par défaut d’interdiction relative de publicité aux abords des monuments historiques est porté de 100 à 500m

Nouvelle interdiction relative entrée en vigueur au 1er janvier 2020 (pour les villes sans RLP) et au 13 juillet 2020 pour les communes dotées d’un RLP.

A noter : L’avis de l’ABF sera requis lors de toute implantation de mobilier urbain dans les SPR (notamment ZPPAUP/AVAP) et en abords de monuments historiques (articles R.421-25 et R. 423-54 du

Code de l’urbanisme).

Article L.581-8 I du Code de l’environnement à Possibilité de réintroduire la publicité apposée sur mobilier urbain dans les zones suivantes :

Constat terrain :

• nombreux abords de monuments historiques

• Sites inscrits à Etaples, Merlimont et Montreuil

• 3 Sites patrimoniaux remarquables : le Touquet,

Berck et Etaples

Contribution à l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal

Mai 2021
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Plan recensant notamment les 

interdictions relatives de publicité
Plan recensant les implantations de 

mobiliers urbains sur le territoire
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Nous relevons votre souhait de déroger en zone ZP1 aux interdictions relatives de publicité prévues dans les SPR et dans le site inscrit de Montreuil à l’égard du mobilier urbain.

Toutefois, le projet de règlement ne mentionne pas à date le cas des mobiliers urbains publicitaires implantés dans les nombreux abords de monuments historiques présents sur votre

territoire.

Or, contrairement aux dispositifs 100 % publicitaire, la personne publique en qualité de gestionnaire ou propriétaire, autorise ou non l’implantation d’un mobilier urbain publicitaire sur

son domaine, et ce même si le RLPi l’autorise au départ.

Chaque implantation de mobilier urbain publicitaire requiert en outre l’aval des services de la collectivité compétente (+ décision concertée avec l’opérateur) et l’accord des Architectes

des Bâtiments de France en périmètres protégés.

Il est donc impératif que la collectivité lève les interdictions relatives de publicité applicables dans l’ensemble des secteurs prévus à l’article L.581-8 I du Code de l’environnement et

notamment dans les abords de monuments historiques (périmètre délimité des abords (PDA) ou, par défaut, 500 mètres en covisibilité du monument historique).

A noter : certains emplacements sont impératifs (exemple des abris-voyageurs dont les emplacements sont liés aux tracés des réseaux des transports urbains).

Contribution à l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal

Mai 2021
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Notre préconisation :

• Insérer une levée générale et expresse de l’interdiction relative de publicité à l’égard du mobilier urbain, pouvant être rédigée comme suit :

« Eu égard à sa fonction et parce qu’il ne supporte de la publicité qu’à titre accessoire, le mobilier urbain publicitaire est autorisé dans l’ensemble des secteurs listés à l’article

L.581-8 I du code de l’environnement ».

A défaut : à potentielle remise en cause d’implantations de mobiliers urbains d’ores et déjà implantées dans ces secteurs

à risque de rupture du service délivré par les mobiliers urbains aux usagers

à préservation du libre choix de la collectivité de déployer du mobilier urbain sur son territoire, au gré de ses besoins, dans un cadre contractuel

Nous relevons au projet la volonté de la collectivité de réduire à 2m² la surface de publicité pouvant être supportée par du mobilier urbain et à 3 mètres de hauteur en toutes zones 

autorisées.

Or, nous relevons qu’en zone 2 comme en zone 3, les surfaces de publicité autorisées sur mobilier urbain sont réduites en comparaison de celles autorisées sur les mêmes secteurs à 

l’égard des dispositifs exclusivement publicitaires.

Pour rappel, les collectivités maîtrisent les installations de mobilier urbain sur leur domaine public : type de mobiliers (format, design, nombre) et emplacements définis dans le 

cadre de leur contrat public. 

Qui plus est, il est rappeler que les dispositifs exclusivement publicitaires demeurent sous un simple régime déclaratif via L.581-6 du Code de l’environnement. 

à Il est donc inutile que le futur RLPi prévoit des restrictions en matière de surface de publicité pouvant être apposée sur mobilier urbain et de hauteur du mobilier.

III . Sur les contraintes de format et de hauteur

Contribution à l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal

Mai 2021
CA2BM



 19 

 

 
 

Nos préconisations : 

• Supprimer toute contrainte de format ou de hauteur à l’égard du mobilier urbain au sein du futur projet de RLPi, ces dernières étant régies par contrat. 

• A défaut,  

à Porter à 6 mètres la hauteur maximale du mobilier urbain et ne préciser au RLPi que le format de la publicité pouvant être apposée sur mobilier urbain 

d’informations (article R.581-47 Code de l’environnement)

N.B. : les colonnes, mobiliers sur mât et kiosques présentent nécessairement des surfaces supérieures à 2m² et/ou des hauteurs supérieures.  

à Maintenir sous le régime de la réglementation nationale les autres types de mobiliers urbains (colonnes, kiosques notamment) et ce, dans l’ensemble des zones du 

RLPi.

à Préciser que les limitations de format établies au RLPi à l’égard du mobilier urbain visent la surface de l’affiche ou de l’écran, hors encadrement

(Conformément à la « Fiche relative aux modalités de calcul  des formats des publicités » publiée par le Ministère de la transition écologique et solidaire – novembre 2019 sous le lien suivant : 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/modalit%C3%A9%20-calcul-format-publicit%C3%A9.pdf), 

Objectifs : Préservation du libre choix de la collectivité de déterminer à l’avenir le mobilier urbain publicitaire qu’elle souhaitera voir déployer sur son territoire dans le cadre de 

son contrat de mobiliers urbains. 

Contribution à l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal
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Notre préconisation :

• Autoriser dans toutes les agglomérations éligibles le mobilier urbain numérique, sous réserve des dispositions prévues aux articles R.581-42 à R.581-47 du Code de

l’environnement

IV . Sur le mobilier urbain numérique

Nous relevons l’intention de la collectivité de limiter l’impact des publicités numériques en interdisant ce type de procédé dans certaines zones.

Pour rappel, la commune dispose de la pleine et entière compétence pour décider de l’implantation de mobiliers urbains numériques sur son territoire.

Qui plus est, l’implantation de mobiliers urbains numériques demeure sous le régime strict de l’autorisation préalable à autorisation délivrée par le maire au cas par cas et compte tenu

du « cadre de vie environnant » (article R581-15 du Code de l’environnement).

En outre, la collectivité et l’Architecte des Bâtiments de France (dans le SPR et les abords de monuments historiques) peuvent refuser toute implantation de mobilier urbain.

Placé au service de la communication de la collectivité, le mobilier urbain numérique offre une nouvelle expérience de la Ville et devient alors le vecteur d’une prise de parole

contextualisée, réactive, diffusée en temps réel.

Accessible à tous les annonceurs, notamment pour les commerces de proximité, le mobilier urbain numérique est particulièrement efficace pour valoriser l’économie locale et ce, tout

particulièrement dans la période de relance économique. Dynamisant le marché publicitaire, les mobiliers urbains numériques sont alors un levier d’innovation incomparable dans notre

secteur.
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Les amendements proposés concernant la publicité sur le mobilier urbain n’ont pas été 
retenus car ils sont contraires aux objectifs d’harmonisation des formats entre les 
communes de la CA2BM. D’autre part, dans une optique de limiter la pollution lumineuse 
et réduire ses effets sur la biodiversité, la publicité sur le mobilier urbain numérique n’a pas 
été réintroduite en ZP1 (Etaples et Berck) pour préserver le cadre architectural, historique 

et patrimonial. De plus, la publicité sur le mobilier urbain génère une pollution lumineuse 

et une consommation d’énergie, c’est pour cela qu’une extinction nocturne a été fixée au 

même titre que les autres publicités lumineuses. 
 

11

Nous souhaitons rappeler que dans son article R.581-35, le Code de l’environnement ne prévoit pas l’opposabilité des règles d’extinction lumineuse aux mobiliers urbains

éclairés par projection ou transparence, de même qu’à la publicité apposée sur mobilier urbain numérique dans la mesure où ses images demeurent fixes.

En outre, les juges ont pu juger que l’éclairage la nuit des mobiliers urbains leur permet « d'assurer leur fonction d'information des usagers des transports publics et des usagers

des voies publiques et contribue à la sécurité publique dans les agglomérations » (CE, 4 décembre 2013, req. n° 357839).

Notre préconisation :

à Tenir compte de ces prescriptions au sein du futur projet de règlement

V . Sur l’extinction des publicités lumineuses apposées sur mobilier urbain

Nous relevons l’intention de la CA2BM de prévoir l’opposabilité de la règle d’extinction des publicités lumineuses prévue au futur RLPi à l’égard du mobilier urbain.

Contribution à l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal
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VI. Remarques complémentaires

Les orientations du futur RLPi prévoient diverses contraintes en matière d’implantation des publicités (ou pré-enseignes) scellées au sol et rappellent notamment l’interdiction de telles

publicités dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants présentes au sein de votre unité urbaine (< 100 000 habitants).

A toutes fins utiles, nous souhaitons préciser ici que le renvoi opéré par l’article R.581-42 du Code de l’environnement vers l’article R.581-31 (interdiction des dispositifs publicitaires

scellés au sol dans les communes de moins de 10 000 habitants n’appartenant pas à une unité urbaine de plus de 100 000 habitants) procède d’une coquille rédactionnelle au sein du

décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et aux préenseignes.

En effet, le Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie a rapidement indiqué son intention de corriger cette coquille par un décret modificatif. Il a d’ailleurs

intégré ces éléments de correction au sein d’un projet de décret correctif rédigé en 2015 mais qui n’a cependant pu aboutir.

Extrait du projet de décret en Conseil d’Etat rédigé en 2015 en ce sens :

Dans ce contexte, le Ministère préconise « de ne pas appliquer cette interdiction aux nouvelles demandes d’apposer de la publicité
non numérique sur mobilier urbain dans ces agglomérations » à Extrait ci-contre du Guide pratique relatif à la règlementation de la

publicité extérieure – page 46
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Remarques issues des registres en mairie et/ou au siège de la CA2BM  
 
Les registres mis à disposition dans les mairies et au siège de la CA2BM ont fait l’objet de 6 
observations exposées ci-dessous. Celle-ci n’appelle pas de modification du pré-projet de RLPi 
proposé à la concertation. 
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-Commune du Touquet : 



 24 

 

 

 

-Commune de Conchil-le-Temple : 
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-Commune de Nempont-Saint-Firmin : 
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-Commune de Wailly-Beaucamp : 
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-Commune de Widehem : 
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Commune de Montreuil S/Mer : 
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Articles de presse et Internet sur le RLPi 
 
-Site internet de la CA2BM : 
 
Le site internet de la CA2BM est alimenté de manière chronologique. Ainsi, en plus des 
éléments de définitions du RLPi, il est possible de retrouver l'ensemble des éléments de 
procédure avec des liens permettant d'accéder à des documents de travail, des supports de 
diffusion ou des mêmes des délibérations (voir les captures d'écrans ci-après) : 
 
-Délibération de prescription et d'élaboration du RLPi 
-Délibération définissant les modalités de collaboration entre l'intercommunalité et les 
communes membres 
-Délibération d'élargissement du périmètre à l'échelle de la CA2BM 
-Les supports de diffusion (réunion de lancement, présentation du diagnostic, les réflexions 
règlementaires par groupes de communes, la présentation lors du débat sur les orientations 
en communes, les supports diffusés pour les réunions de concertation) 
-La visualisation du projet (rapport de présentation, partie règlementaire, plan de zonage) 
-L'exposition publique 
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-Diffusion d'informations au sein du magazine de la CA2BM "AggloInfos" 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Diffusion d'informations au sein de bulletin municipal  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Exemple : 
 
Commune de Wailly-Beaucamp  
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-Communication des réunions de concertation par visio-conférence : 
 
Plusieurs flyers ont été élaborés et transmis au sein des 46 communes de la CA2BM pour 
relayer l’information auprès des administrés. Un coupon de participation fut également créé 
permettant de réceptionner les adresses mails des personnes souhaitant participer aux 
réunions, afin de transmettre le lien menant à la visioconférence.  
De plus, un lien était également mis à disposition pour toutes personnes inscrites ou non 
inscrites au sein de la page facebook de la CA2BM.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Selon les municipalités, le mode de diffusion de cette information était divers (affichage, site 
internet, page facebook, distribution dans les boîtes aux lettres, …) 
 
Quelques exemples : 
 
-Bernieulles, Cormont, Recques sur Course : Affichage en mairie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple : Fliers diffusé pour la 

réunion publique et pour les 

commerçants 

Bernieulles 
Cormont 

Recques sur Course 
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-Camiers : Affichage en Mairie et sur le site internet de la commune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-Cucq : page facebook et panneaux lumineux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Estrée : communication sur panneaux pocket : 
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Inxent et Merlimont : page facebook  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Touquet, Rang-du-Fliers, Merlimont : site internet 
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Les communes suivantes ont procédé à la distribution dans les boîtes de tous leurs administrés, à 
savoir :  
-Campigneulles-les-Petites 

-Inxent 

-Nempont-Saint-Firmin 

-Wailly-Beaucamp 

 
Pour finir, celles-ci ont apposé l’affiche en mairie :  
-Campigneulles-les-Petites 

-Frencq 

-Inxent 

-Lefaux 

-Neuville-sous-Montreuil 

-Tubersent 

-Waben  
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-Exposition publique 
 
Une exposition publique est présente au sein du service urbanisme de la CA2BM (locaux situés 

Rue de Paris à ECUIRES - 62170). Ces locaux regroupent le service Autorisation Droit des Sols, 
Planification Urbaine et SIG et l’Habitat. Des permanences sont également effectuées dans 
ces locaux (ADIL : Agence Départementale pour l’Information sur le Logement, Espace Info 

Energie, …) 
En conséquence, les locaux enregistrant un nombre important de visiteurs, l’exposition 
publique permettait à ces derniers de prendre connaissance du projet pendant l’attente de 
leurs rendez-vous.  
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Compte-tenu de la crise sanitaire liée à la pandémie COVID-19, l’exposition publique sous 
format numérique est disponible également sur le site internet de la CA2BM. 
Un lien permet d’accéder à cette dernière (voir ci-après). 
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Communication auprès des élus du territoire 

 
Les élus du territoire ont été informés tout au long de la procédure RLPi suivant les modalités 
inscrites dans la délibération portant extension du périmètre à celui de la CA2BM : 
 

I. Modalités de collaboration : 

La gouvernance du RLPi est proposée comme suit : 
 
1.  Instances obligatoires 

- Le conseil communautaire : 
Il devra approuver la stratégie, les objectifs et les orientations du RLPi au cours des différentes étapes. 
Il arrête et approuve le RLPi.  
 
- Le conseil municipal. 
Les conseils municipaux seront sollicités à plusieurs étapes de la procédure : 
- Un débat sur les orientations générales du projet du RLPi avant le débat organisé au sein du conseil 
communautaire 
- Un avis sur le RLPi arrêté 
 
- Conférence intercommunale  
 
Elle est composée des maires des 46 communes membres de la CA2BM. La conférence se réunit au 
minimum : 

- Pour examiner les modalités de collaboration avec les communes avant la délibération du 

conseil communautaire arrêtant ces modalités  

- Après l’enquête publique, pour une présentation des avis joints au dossier d’enquête publique, 
des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur (article L.153-21 du code 

de l’urbanisme). 

C’est aussi un espace de collaboration entre les communes : elle peut être saisie à tout autre moment 

de l’élaboration du RLPi, à la demande du COPIL, afin de développer des points thématiques 

nécessitant une information ou l’avis des maires ou de traiter d’une question stratégique ou d’un enjeu 
politique. 

 
2. Instances facultatives 

 
- Comité de pilotage : 
 
Le COPIL sera composé : 
 
- du président 
- des vice-présidents en charge de l’aménagement du territoire : vice-président délégué à l’urbanisme, 
à la planification ; vice-président délégué à l’habitat et au logement ; vice-président délégué à la 
mobilité et aux transports ; 
- Le maire de chaque commune membre définira les élus communaux (au maximum 2 par commune) 
intégrant le comité de pilotage. 
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Le comité de pilotage assurera le suivi de l’ensemble de la procédure et se réunira autant que de 
besoin. Il définira la stratégie, les objectifs et les orientations du RLPi. Il lui incombera de piloter 
l’ensemble de la démarche.  
Il sera force de proposition auprès de la conférence intercommunale des maires et du conseil 
communautaire. 
 
- Organisation d’ateliers ou de groupes de travail thématique avec ouverture aux personnes qualifiées 
qui auront été au préalable désignées par le maire de la commune.  
 
- Réunions de travail : Des réunions de travail par secteur géographiques pourront être mises en place 
à la demande des communes ou du président. 
 
Il a été choisi de créer des groupements de communes par secteur géographique. 
- Communes littorales : Camiers, Etaples, le Touquet, Cucq, Saint Josse, Merlimont, Berck-sur-
Mer, Groffliers, Waben, Conchil-le-Temple ; 
- Pôles d’appui : Frencq, Lefaux, Tubersent, Montreuil-sur-Mer, Attin, Neuville-sous-Montreuil, 
la Madeleine-sous-Montreuil, Sorrus, Saint Aubin,  Brexent-Enocq, Campigneulles-les-Grandes, 
Campigneulles –les-Petites, Ecuires, Wailly-Beaucamp,  Rang-du-Fliers, Verton ; 
- Identité rurale : Widehem, Hubersent, Cormont, Bernieulles, Longvilliers, Inxent, Maresville, 
Recques-sur-Course, Montcavrel, Estreelles, Estrée, Beutin, La Calotterie, Beaumerie Saint martin, 
Airon-Notre-Dame, Airon-Saint Vaast, Lepine, Nempont-Saint-Firmin, Tigny-Noyelle, Colline-
Beaumont. 

 
____________________________ 
 
Ainsi, les élus du territoire se sont réunis tout au long de la procédure 
-Une présentation de la démarche RLPi en conférence des maires en juin 2016 (ex_CCOS), 
-Une réunion de lancement du RLPi à l’échelle de la CA2BM le 29/10/2020, 
-Une réunion de présentation des résultats du diagnostic territorial le 03/12/2020, 
 
Ensuite, des groupes de travails ont permis aux élus du territoire de réfléchir, par groupes de 
communes, à des pistes concernant les futures règles et zonage du RLPi ainsi que la validation 
des grandes orientations du document. 
 
-08/12/2020 : atelier n°1 : communes littorales (Camiers, Conchil-le-Temple, Cucq, Groffliers, Le 

Touquet, Merlimont, Saint-Josse et Waben) 
 
-09/12/2020 : atelier n°2 : communs pôles d’appui (Attin, Campigneulles-les-Grandes, 

Campigneulles-les-Petites, Ecuires, Montreuil, Rang-du-Fliers, Sorrus, Verton et Wailly-Beaucamp) 
 
-09/12/2020 : atelier n°3 : communes rurales (Airon-Notre-Dame, Airon-Saint-Vaast, Beaumerie-

Saint-Martin, Bernieulles, Beutin, Brexent-Enocq, Colline-Beaumont, Cormont, Estréelles, Estrée, 

Frencq, Hubersent, Inxent, La Calotterie, La Madeleine-sous-Montreuil, Lefaux, Lepine, Longvilliers, 

Maresville, Montcavrel, Nempont-Saint-Firmin, Neuville-sous-Montreuil, Recques-sur-Course, Saint-

Aubin, Tigny-Noyelle, Tubersent, Widehem) 
 
-10/12/2020 : atelier n°4 : communes littorales de plus de 10 000 habitants (Berck-sur-Mer et 

Etaples) 
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Février et Mars 2021 :  
 
Une présentation du pré-projet du RLPi au sein des débat sur les orientations dans les conseils 
municipaux de la CA2BM. 
Sur la base du volontariat des communes, les agents du service urbanisme se sont rendus au 
sein des conseils municipaux des communes membres du territoire de la CA2BM.  
Au total, 32 communes sur 46 ont reçues une présentation en conseils municipaux du pré-
projet RLPi par les agents de la CA2BM au sein des conseils municipaux.  
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Courriers d'invitation des différentes réunions 
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